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[Point 77 *] 
1. M. MENON (lnde) constate que le debat a mon-
tre combien !'inquietude exprimee des le debut de Ia 
discussion par la delegation de l'Inde etait partagee par 
Ia plupart des delegations. La Birmanie souffre grave-
ment des ravages commis depuis trois ans sur son sol 
par des troupes etrangeres et merite Ia grande sympa-
thie des membres de Ia Premiere Commission. De telles 
vicissitudes sont particulierement douloureuses pour 
un jeune pays qui, au prix de grands efforts, sortait a 
peine de la guerre, de !'invasion japonaise et de Ia 
domination coloniale. Le representant birman doit etre 
felicite du calme et de Ia moderation avec lesquels il 
a expose les faits. Deja a Ia sixieme session de 1' Assem-
blee, il avait souleve le probleme devant Ia Premiere 
Commission ( 504eme seance), mais avait ajoute que 
son pays voulait encore attendre avant de porter cette 
affaire devant les Nations Unies pour ne pas aggraver 
la tension existant deja dans cette partie du monde. 
2. Cette agressi'On est patente, c'est un fait qui semble 
bien admis par tous les membres de Ia Commission. La 
region interessee couvre environ 50.000 milles carres. 
11 s'agit done d'une superficie considerable sur laquelle 
depuis trois ans deja se prolonge une situation absolu-
ment illegale. Que depuis trois ans Ia puissance de 
l'armee qui se trouve sur ce territoire n'ait pas decru 
demontre, independamment d'autres preuves, qu'elle 
re<;oit aide et equipement de l'exterieur. Au surplus, il 
existe des faits etablissant les liens de cette armee avec 
Formose et prouvant que cette situation est imputable 
a ceux dont parle le representant de Ia Birmanie. I1 
est urgent de mettre fin a un tel danger dans une re-
gion deja troublee. Ce danger est cl'autant plus grave 
que non seuleinent ces groupes ont envahi Ia Birmanie, 
mais qu'elles y protegent les rebellions fomentees contre 
les autorites legales. Une telle violation de Ia souverai-
nete d'un Etat Membre des Nations Unies ne peut etre 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 

negligee par !'Organisation sans que celle-ci faillisse 
gravement a sa tache. Le Gouvernement birman merite 
la plus grande estime par sa moderation et sa volonte 
de paix. 11 a recherche les bons offices d'autres Etats 
pour tenter de resoudre le probleme. Neanmoins, l'ar-
mee etrangere est toujours sur son territoire et Ia lutte 
se poursuit. 11 y a deux jours, selon Ia presse, une autre 
force cl'invasion a franchi la frontiere birmane afin, 
parait-il, d'ouvrir un second front pour soulager les 
troupes encerclees par les forces birmanes. I1 s'agit 
clone d'une operation a grande echelle. 
3. Le representant du Kouomintang, tout en affir-
mant qu'il se desolidarisait de ces activites, ne les a 
nullement contestees. Quant a comparer le general Li 
Mi a Garibaldi, ce serait vraiment calomnier ce der-
nier. Par ailleurs, si l'on veut affirmer que les autorit(!s 
de Formose ont fait ce qu'elles pouvaient pour faire 
cesser une telle situation, il faut en clecluire qu'en trois 
ans elles n'ont pu exercer aucune influence sur des 
troupes sur lesquelles elles comptent pour reconquerir 
le territoire chinois. Lorsqu'un general ne suit pas les 
ordres de son gouvernement, qu'attencl-on pour pren-
dre des sanctions? On a voulu aussi soutenir, avec des 
articles de journaux a l'appui, que Ia population bir-
mane avait une sympathie particuliere pour ces troupes 
chinoises. On s'est fonde pour dire cela sur un article 
paru clans un journal de Hong-kong. Selon !'auteur 
de cet article, un certain officier de l'armee birmane 
aurait affirme qu'il preferait tirer en l'air plutot que 
d'obeir aux ordres de son gouvernement, c'est-a-clire 
de Iutter contre les troupes d'invasion. Ainsi clone, il 
est flagrant que l'on porte aux nues Ia rebellion a 
l'encontre clu gouvernement legal. M. Tsiang a con-
teste que le general Li Mi soit l'une des autorites clu 
Kouomintang. Mais, en fait, ses troupes sont-elles, oui 
ou non, composees de ressortissants des autorites de 
Formose? Si tel est le cas et que ces troupes ravagent 
sans aucun motif un pays etranger et pacifique, queUes 
sont les sanctions envisagees? 
4. I1 ne convient pas de s'arreter sur le terme regret-
table employe par un representant qui qualifiait Ia 
plainte de la Birmanie d'accusation monstrueuse 
cl'agression. La patience et l'eviclente volonte pacifique 
clu Gouvernement birman repondent d'elles-memes a 
une telle calomnie. I1 ne s'agit pas d'un etat de guerre. 
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II s'agit d'un acte d'agres~;ion flagrant et qu'il est ur-
gent de faire cesser. L'Ir;de n'a pas de r~lations dipl?-
matiques avec le Kouommtang. I1 apparhent aux am1s 
de celui-ci d'user de leur influence pour que les troupes 
d'invasion se laissent desarmer, comme cela s'est pro-
duit en Indochine lorsque les troupes nationalistes 
chi noises y penetrerent. La suggestion qui a, ete pl~­
sieurs fois faite de tenir compte du caractere anh-
communiste de cette force n'a, bien entendu, aucune 
valeur d'argument. 
5. Le Gouvernement birman n'a jamais demande 
d'aide militaire ou autre, bien que Ia Charte lui en eut 
donne le droit. L' Assemblee se do it, pour le moins, 
d'user de toute son autorite morale et les Etats Mem-
bres doivent .Preter leurs bons offices. pour q?'il s~~t 
mis fin a !'agression. On ne peut pas la1sser croue qu 11 
existe une loi applicable a. certains agresseurs et une 
autre loi applicable a d'autres. Le Gouvernement 
nationaliste chinois doit condamner sans reserve l'acti-
vite de ses ressortissants en Birmanie et interrompre 
immediatement les envois d'armes et d'equipement. 
6. Dans ces conditions, :Ia delegation de l'Inde de-
maude a la Commi'Ssion d'appuyer le projet de resolu-
tion soumis par la delegation de l'U nion birmane 
(AjC.ljL.42). 
7. U MYINT THEIN (Birmanie) remercie les 
representants qui ont exprime leur sympathie pour son 
pays. I1 remercie aussi les representants qui ont 
annonce leur intention d'appuyer la plainte presentee 
par !'Union birmane. Tout en comprenant parfaitement 
Ia repugnance manifestee par certaines delegations dont 
les gouvemements ont, en depit des evenements, con-
tinue a reconnaitre le marechal Tchang Kai-chek 
comme chef du gouvernement de la Chine, il demande 
cependant que personne ne ferme les yeux sur les pilla-
ges commis par un agresseur. Admettre des actes de 
cette nature de Ia part d'un certain pays simplement 
parce que d'autres facteurs sont en jeu risquerait de 
creer un dangereux precedent. 

8. M. Tsiang a affirme que la Chine n'avait aucun 
dessein agressif. La Birmanie a re<;u beaucoup de Ia 
culture chinoise et a traditionnellement entretenu avec 
ce voisin des relations corcliales. Cependant, le peuple 
que represente M. Tsiang nuit a la Birmanie a un point 
tel que celle-ci en vient a penser que ce ne sont plus a 
des Chinois qu'elle a affaire. On peut douter qu'il ait 
coule plus de sang chinois en Birmanie que de sang 
birman, comme M. Tsiang I' a affirme; mais on ne 
saurait contester que Birmans et Chinois ont ete freres 
d'armes pendant la guerre. I1 est vrai que M. Y eh a 
remporte un drapeau birman, non pas le drapeau ac-
tuel qui est hisse avec le ceremonial reglementaire et 
est considere en Birmanie comme un tresor sacre, mais 
un drapeau qui lui a ete remis a titre de souvenir pour 
marquer l'acces de la Birmanie au statut de nation 
independante. U Myint Thein affirme a nouveau la 
reconnaissance de la Birrnanie envers la delegation 
chinoise, qui a soutenu la candidature de la Birmanie 
a !'Organisation des Nations Unies; toutefois, il ajoute 
qu' en depit des nombreuses preuves d' ami tie person-
neUe qui ont lie et qui lient encore les dirigeants de 
la Chine nationaliste et de la Birmanie, il faut consi-
derer les faits en face. C'est pourquoi, en 1950, esti-
mant que le gouvernement du marechal Tchang Kai-
chek n'etait plus appuye par le peuple chinois, les 

relations de bon voisinage exigerent que la Birmanie 
reconnaisse le gouvernement de Pekin. 

9. L'attirude de M. Tsiang est pour le moins incom-
prehensible. I1 admet qu'en 1949, le general Li Mi a 
ete envoye dans le Yunnan et que, depuis, le general a 
ete en liaison constante avec le Gouvemement de 
Formose qui lui a interdit a sept reprises de penetrer en 
territoire birman. Pourquoi cependant le Gouverne-
ment de Formose, s'il. entend respecter Ia souverainete 
birmane, a-t-il donne cet ordre de fa<;on si furtive et 
pourquoi le marechal Tchang Kal-chek n'a-t-il pas 
ordonne ouvertement le retrait de Birmanie de ces 
troupes et ne s'est-il pas dissocie de la campagne menee 
par le general Li Mi? Depuis trois ans, le Gouverne-
ment de M. Tsiang comble d'assurances aimables le 
Gouvernement birman, mais il n'est meme pas dispose 
a faire de promesse formelle, car il semble bien qu'il 
n'ait nullement !'intention de rappeler ces troupes. 
M. Tsiang 1ui-meme pn!cisait dans son intervention a 
la 605eme seance qu'il t!:tait psychologiquement impos-
sible a son gouvernement de prononcer une condam-
nation morale a l'encontre de cette armee. Sans doute, 
cela tient-il a ce que, de !'avis du Kouomintang, ces 
troupes, dans leur pretendue croisade contre le commu-
nisme, ne peuvent commettre d'erreur, ainsi que le 
donne a penser la piece No 3 du dossier communique 
par Ia delegation de la Birmanie 1 • 

10. On a fait allusion aux 200 hommes qui, apparte-
nant au reste de l'armee chinoise, ont accepte l'interne-
ment; il a ete impossible, lors de leur capture, de dire 
que! etait leur statut, car ils portaient des vetements 
civils. I1 a fallu, en consequence, les tenir pendant un 
certain temps sous bonne garde et, a present, res hom-
mes sont traites de Ia meme fa<;on que les soldats bir-
mans sous reserve de He pouvoir quitter leur camp 
sans escorte. 

11. I1 est probablement vrai, comme !'a dit M. Tsiang, 
qu'une partie des 12.000 hommes qui constituent a 
present l'armee du general Li Mi a ete recrutee locale-
ment, mais ces recrues ont ete entrainees par plusieurs 
centaines d'instructeurs venus a Mong Hsat par la voie 
des airs. L'accroissement de l'equipement, qui, lui, ne 
peut etre fabrique sur place, n'a pas ete explique par 
M. Tsiang, si ce n'est que, incidemment, il a rt!vele que 
son gouvernement avait interdit le depart d':avions a 
destination de Mong Hsat. Refutant comme fantaisis-
tes certains documents presentes par la delegation 
birmane prouvant que des demandes de secour:; avaient 
ete adressees a des particuliers et a des organisations, 
M. Tsiang a declare qu'une armee reguliere n'emploie-
rait pas ces procedes. Ceci serait exact pour une armee 
de type occidental, regulierement payee comme l'est 
exceptionnellement aujourd'hui l'armee modeme de 
Taiwan ( Formose), mais considerer l'armee du general 
Li Mi selon ces criteres n'a pas de sens. Quoi qu'il en 
soit, ces demandes de secours ne suffisaient certainement 
pas a l'equipement et au maintien de 12.000 hommes 
en campagne, et !'aide de Formose etait indispensable. 
I1 est Surprenant d'entendre declarer qu'une armee que 
.J'on a !'intention d'engager dans la liberation nationale 
ne ferait pas partie de l'armee de parade qui s'entraine 
a Formose. 

1 Les documents contenus dans ce dossier n'ont pas ete dis-
tribues sous une cote de !'Organisation des Nations Unies. 
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12. Dans sa deuxieme intervention, a 1a 607eme 
seance, M. Tsiang a declare que 1es 1ettres du mare-
chal Tchang Kal-chek au general Li Mi etaient datees 
de janvier 1951 et clestinees a l'armee du Yunnan. I1 
fait erreur, car la date cl'un autre document indique 
que le general Li Mi et son armee se trouvaient a cette 
epoque clans !a region de Mong Hsat. La reference au 
Yunnan n'est qu'un stratageme qui ne saurait tramper 
personne. Le fait est, M. Tsiang ne peut pas le nier, 
que cette lettre contenait des directives a un subor-
donne, un general commandant une armee qui fait par-
tie integrante du Kouomintang. Aucune explication 
n'a ete donnee de !a lettre clu fils du marechal Tchang 
Ka1-chek. Quant au commentaire de M. Tsiang sur les 
sons-comites de bataillon dont il est question dans la 
piece 1\' 0 3, il est facile de lui reponclre que, a en juger 
par !a piece No 13, il semble que les commissaires poli-
tiques aient une part importante dans l'armee du gene-
ral Li Mi, puisqu'ils sont envoyes a Formose pour y 
recevoir nne formation et qu'il n'y aurait rien d'eton-
nant dans ce cas que des sous-comites aient a connai-
tre de questions politiques. Cette activite est ample-
ment confirmee par les pieces Nos 3, 4 et 5 qui incitent 
les troupes a provoquer des rebellions contre le gou-
vernement. Que ces forces soient constituees par des 
combattants irreguliers qui pourraient etre compares 
;\ des parachutistes laches derriere les !ignes ne modi-
fie pas la question qui est de savoir comment interpre-
ter le fait que les ordres et les directives viennent de 
Taipei et que meme les communications entre unites 
sont centralisees. 
13. Quant a M. Patrick Soong dont il a ete question, 
le Times de Londres du 20 avril 1953 vient de faire 
paraitre un article relatant une interview que son 
correspondant a obtenue de lui a 1' Ambassade chinoise 
a Bangkok. M. Soong a repete avec insistance que les 
forces nationalistes en Birmanie etaient sous le con-
trole direct de Formose; ceci regie cette question. On 
peut encore ajouter, neanmoins, que, si les unites en 
question n'etaient pas sons le commandement du chef 
de l'etat-major de Formose, le general Chou Chi-jou, 
dont le sceau impressionnant s'etale sur la piece No 9, 
ne leur adresserait pas des ordres. 
14. On comprend mal devant de tels faits comment 
quelques membres de la Premiere Commission peuvent 
encore declarer qu'ils ne cletiennent pas les preuves 
concluantes de la participation de Formose aux exac-
tions commises en Birmanie. Peut-etre les documents 
fournis ne constituent-its pas une preuve legale en ce 
sens qu'il n'est pas possible, malheureusement, de citer 
ici leurs auteurs, mais l'authenticite meme de ces pieces 
n'a jamais ete contestee. Au surplus, les preuves 
circonstantielles sont telles que tout indique la compli-
cite de Formose. 

15. Enfin, pour refuter un dernier argument, selon 
lequel des unites communistes lutteraient en Birmanie 
contre les troupes du Kouomintang, il convient de 
signaler que Ia localite dans laquelle les communistes 
birmans s'agitent et causent des ennuis au gouverne-
ment est situee bien loin de la region oil operent les 
troupes de T j Mi. Malgre les efforts de propagande, 
il demeure evident que les Birmans n'ont qu'un seul 
clesir, celui d'etre libres dans leur pays. Que! que soit 
l'envahisseur, les Birmans s'efforceront toujours de le 
repousser de leur mieux. 

16. La Birmanie n'a pas porte cette plainte plus tot 
devant les Nations Unies, car elle voulait eviter 
cl'accroitre la tension internationale. Devant l'echec de 
ses tentatives de negociation, elle demande a !'Organi-
sation un appui moral et un encouragement qui affai-
blira l'agresseur et ceux qui sympathisent avec lui. 
17. M. TSIANG (Chine), usant de son droit de 
reponse, constate que les arguments developpes par les 
deux derniers orateurs n'ont apporte aucun element 
nouveau. II fait remarquer cependant que ces argu-
ments se fondent sur la supposition que la totalite des 
troupes du general Li Mi se trouvent aujourd'hui en 
Birmanie. Cette supposition n'est pas justifiee. 
18. Le PRESIDENT declare que la discussion 
generale est close ; il rappelle que la Commission est 
saisie d'un projet de resolution de la Birmanie (A/ 
C.ljL.42), d'un projet de resolution de l'Argentine 
( AjC.ljL.43), d'un pro jet de resolution du Mexique 
(AjC.ljL.44jRev.2) et d'un amendement de !'Argen-
tine et du Chili ( AjC.l jL.45) au pro jet de resolution 
du Mexique. II ouvre la discussion sur chacun de ces 
projets de resolution. 
19. M. DE LA COLINA (Mexique) declare qu'en 
presentant un projet de resolution sa delegation a t'~te 
mue par le desir de reduire la question a ses elements 
essentiels en eliminant des controverses inutiles. Elle 
estime qu'au stade actuel, 1' Assemblee devrait se horner 
a faire disparaitre la raison de la situation anormale 
creee en Birmanie par la presence de troupes etran-
geres. 
20. I1 a ete etabli que des troupes etrangeres se trou-
vent en Birmanie et s'y livrent a des depredations. 
Elles refusent de se laisser desarmer et interner. Leur 
activite ne peut se poursuivre sans une assistance 
exterieure. Les membres de la Commission ont marque 
leur accord sur le fait que la presence et les activites 
de ces troupes constituent une violation du droit interna-
tional et de la souverainete de la Birmanie; il convient 
done de deplorer la presence de ces troupes et de con-
damner leurs activites. On a reconnu egalement que le 
refus de ces troupes de se laisser desarmer et d'accepter 
l'internement ou de quitter le pays ·constitue une 
atteinte a la souverainete de la Birmanie et est con-
traire a la pratique internationale. Enfin, !'assistance 
fournie a ces troupes de l'exterieur est CO'Iltraire aux 
principes de la Charte. Il faut done inviter tous les 
Etats a s'abstenir d'apporter a ces troupes une aide qui 
leur permettrait de poursuivre leurs activites hostiles 
en Birmanie et a preter leur assistance au Gouverne-
ment birman, s'il en fait la demande, pour faciliter par 
des moyens pacifiques le retrait de ces troupes de 
Birmanie. Cette assistance au Gouvernement birrnan 
n'exclut aucun effort de conciliation fait par un Etat, 
avec l'assentiment du Gouvernement birman. A ce 
sujet, les efforts deployes recemment par les Etats-Unis 
meritent certainement la reconnaissance de la Commis-
sion. Enfin, le Gouvernement birman devrait rendre 
compte de !'evolution de Ia situation, a Ia prochaine 
session de I' Assemblee. Cela permettrait eventuellement 
a celle-ci d'adopter, alors, les mesures supplementaires 
qui s'imposeraient. 
21. La deh~gation mexicaine presente son projet de 
resolution en toute modestie, dans l'espoir qu'il pourra 
a la fois satisfaire la Birmanie et Ia majorite des 
Nations Unies. 
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22. M. ZAUDE (Ethiopie) declare que Ia question 
de Ia presence de troupes etrangeres sur Ie territoire 
de Ia Birmanie est serieuse et necessite un examen 
minutieux de Ia part de Ia Premiere Commission. 
23. Le Gouvernement birman a deja recherche une 
solution a ce probleme en dehors du cadre des Nations 
Unies. Ses efforts n'ont cependant pas reussi. Les 
dangers resultant de Ia presence de ces troupes n'ont 
fait que croitre avec le renforcement de ces troupes. 
Cela a cree une situation intolerable et un tres Iourd 
fardeau pour Ia Birmanie. La delegation ethiopienne 
tient a marquer sa sympathie au peuple et au Gouver-
nement de Ia Birmanie et il. lui temoigner son admira-
tion pour Ie courage et Ia patience dont il a fait preuve. 
C' est pourquoi elle appuie sans reserve Ia plainte de Ia 
Birmanie. 
24. La delegation birmane a fourni des preuves docu-
mentees pour etayer sa plainte. Sur Ia base de ces 
preuves, Ia presence de troupes etrangeres sur Ie terri-
toire de Ia Birmanie et le refus de ces troupes de se 
Iaisser desarmer et interner ont ete etablis irrefutable-
ment. De plus, il y a des raisons de croire que ces 
troupes ont re<;u un appui moral et materiel de I'exte-
rieur. Les Nations Unies ont done !'obligation morale 
de rendre justice a Ia Birmanie en condamnant ces 
actes d'hostilite et en favorisant Ie retrait de ces trou-
pes. Malgre Ia declaration de M. Tsiang, suivant 
laquelle son gouvernement ne disposait pas des moyens 
necessaires pour assurer !'evacuation des troupes de 
Li Mi, on doit penser que de toute fa<;on, etant donne 
que Ia Chine est Membre des Nations Unies, elle est 
obligee de redoubler d'efforts pour trouver une solution 
a Ia question. 
25. M. BELAUNDE (Perou) constate tout d'abord 
avec satisfaction que les trois proiets de resolution 
presentent une identite de points de vue en ce qui 
concerne les devoirs moral, iuridique et politique des 
Nations Unies de defendre l'integrite territoriale et Ia 
souverainete des Membres des Nations Unies. De 
plus, ces projets de resolution temoignent de !'inquie-
tude provoquee par Ia situation causee en Birmanie 
par Ia presence de troupes etrangeres, situation qui 
pourrait constituer une menace a Ia paix et a Ia securite 
internationales. 
26. Le projet de resolution du Mexique (A/C.l/ 
L.44/Rev.2), qui condense remarquablement .Ja plupart 
des idees exprimees au cours des debats, fait un pas de 
plus. II ne se borne pas settlement a etablir Ie principe 
de Ia defense de l'integ-rite territoriale des Etats mais 
il stipule le devoir des Etats de cooperer a l'exer~ice de 
ce droit. C'est ainsi que les paragraphes 3 et 4 du dis-
positif tendent a faire respecter I'integrite territoriale 
et l'independance de Ia Birmanie, invitent Ies Eta:ts a 
preter leur assistance au Gouvernement birman, a cet 
egard, et a s'abstenir d'assister Ies troupes qui se trou-
~ent sur son territoire. De plus, ce projet de resolu-
tion, conda~n~ a ju_ste titre Ies activites de ces troupes 
sur le ternt01re btrman, sans toutefois preciser Ies 
responsabilites, ce qui serait superflu. · 
27. Le ~roj_et de resolution de Ia Birmanie ( AjC.lj 
L.4~) prevo!t ~m recours au Conseil de securite, qui 
seratt amene a condamner le Gouvernement de la 
R~publique de Chine et a prendre des mesures pour 
fatre cesser I'agression. II semble qu'il y ait des moyens 
plus efficaces que celui-Fa .. En effet, si I' Assemblee ren-

------------------------
voie Ia question au Conseil de securite, elle ne peut 
prevoir elle-meme aucune mesure, et il faut craindre 
qu'un nouvel examen de Ia question par Ie Conseil de 
securite n'entraine de nouveaux delais. Au contraire, 
Ie projet de resolution du Mexique non settlement 
enonce des principes, mais encore prevoit des mesures 
d'application de ces principes. Ce projet de resolution 
est d'autant plus interessant qu'il constitue en fait une 
application des mesures provisoires telles qu'elles ont 
ete prevues a I' Article 40 de la Charte, clans les dispo-
sitions traitant des pouvoirs du Conseil de securite, en 
cas de menace a Ia paix, de rupture de Ia paix Ott d'actes 
d'agression. 
28. La delegation clu Perou tient a declarer toute Ia 
sympathie qu'elle eprouve pour Ia Birmanie. Elle estime 
cependant que Ie projet de resolution du Mexique est 
preferable a celui de Ia Birmanie et permettrait cl'abou-
tir au desarmement et a I'internement des forces 
armees etrangeres se trouvant en Birmanie. L'amende-
ment presente par !'Argentine et Ie Chili (A/C.l/ 
L.45) est en principe excellent; il tient compte notam-
ment de l'offre de bons offices des Etats-Unis. La 
delegation du Perou est prete a l'appuyer, a condition 
cependant qu'il ne nuise pas a un accord qui pourrait 
se faire sur Ie projet de resolution du Mexique. 
29. M. CHAUVET (Haiti) fait observer !'impor-
tance de Ia question, etant donne qu'il s'agit du respect 
de l'integrite territoriale cl'un Etat. Les debats ont 
etabli que Ie territoire de Ia Birmanie avait ·~te foule 
par des troupes etrangeres. C'est done Ie devoir des 
Nations Unies de faire cesser cette violation de Ia 
souverainete d'un Etat l\fembre. La delegation d'Haiti 
s'associe a Ia plainte de Ia Birmanie et partage ses 
apprehensions. 
30. Neanmoins, il importe de s'epargner de nouvelles 
deceptions. Toute solution de conciliation ne peut 
reussir que si !'on montre de Ia bonne volonte de part 
et d'autre. II n'y a pas de raison d'accuser le Gouver-
nement de Formose, surtout apres Ies declarations de 
son representant. L'essentiel est de trouver une solu-
tion pratique qui permettte Ie desarmement des troupes 
etrangeres se trouvant en Birmanie, suivi de leur inter-
nement ou de leur retrait. C'est pourquoi la d(;legation 
d'Haiti votera en faveur du projet de resolution du 
Mexique ainsi que de I'amendement de !'Argentine et 
du Chili. 

31. M. FAHMY (Egypte) declare que sa dtJegation 
s'est abstenue d'intervenir dans le debat, afin de ne 
pas avoir a exprimer I'amertume qu'elle ressent au 
sujet de toute intervention etrangere. Elle estime que Ia 
plaint~ ~~ I_a Bi_rmanie est par_faitement justifiee et 
con<;ott I mdtgnatwn du peuple btrman devant les acti-
vites de troupes etrangeres sur son territoire. 
32 .. A ce ~tade, _ Ia delegatio!l egyptienne estime que Ie 
pro jet de resolutton du M ext que est de nature ;l rendre 
ju~t~ce ~ Ia BirJ?anie. Elle appuie ce projet de resolution 
qm mdtqtte clatrement que Ia plainte de Ia Birmanie est 
fo,ndee _et que sa souverainete a ete violee. Ce projet de 
resolutwn montre egalement que Ia Premiere Commis-
sion s'est Iivree a une etude objective de Ia question et 
a conclu a une condamnation de la presence de troupes 
etrafolgeres, de leurs activites et de !'assistance qu'elles 
re<;otvent. De plus, ce proiet de resolution constitue une 
invitation aux Etats Mem.hres a observer Ies normes du 
droit international. 
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33. La de!t~gation egyptienne ne pourrait appuyer le 
projet de resolution de la Birmtmie qui prononce une 
condamnation du Gouvernement de Ia Republique de 
Chine et qui, de ce fait, pourrait empecher une solution 
satisfaisante. On peut penser que les troupes chinoises 
se trouvant en Birmanie n'ont pas toujours agi d'apres 
des ordres du Gouvernement de Taipei, quoique l'on 
ne puisse croire, par contre, qu'il n'y ait jamais eu de 
liaison entre le general Li Mi et ce gouvernement. Ce 
dernier n'aurait pas du consentir it renforcer les troupes 
du general Li Mi. N eanmoins, on est heureux de cons-
tater que le representant de la Chine a declare que son 
gouvernement donnerait a Ia Birmanie et aux Nations 
Unies son appui en faveur d'une solution du probleme. 
34. La delegation egyptienne appuiera egalement 
l'amendement de !'Argentine et du Chili. 
35. M. MATES (Yougoslavie) constate que certaines 
dispositions du projet de resolution du Mexique sont 
excellentes. Ce projet de resolution differe essentielle-
ment du projet de resolution de la Birmanie en ce qu'il 
evite de condamner ouvertement les autorites de For-
mose pour l'agression commise en Birmanie. La dele-
gation yougoslave a deja indique que les faits consti-
tutifs de cette agression etaient connus. Elle estime que 
les debats ont renforce leur caractere. 
36. M. Tsiang a declare que les autorites qu'il repre-
sente exerceraient leur influence sur le general Li Mi, 
afin de se conformer aux desirs de Ia Birmanie. Ces 
paroles ne sont pas daires. En realite, le representant du 
Kouomintang voudrait eviter que Ia Premiere Com-
mission ne pronon,at une condamnation de son gouver-
nement. De plus, il n'a pas dit que celui-ci exercerait 
son influence pour assurer le desarmement et Ia reddi-
tion des troupes du general Li Mi. Le fait qu'il ait com-
pare ce dernier a Garibaldi prouve qu'il l'appuie morale-
ment et qu'il se refuse a condamner ses activites. Si 
reellement les autorites de Formose veulent exercer une 
influence sur le general Li Mi, elles devraient le faire 
aux Nations Unies, en condamnant les actes d'hostilite 
causes par ses troupes. 
37. L'attitude de M. Tsiang confirme le point de vue 
de Ia delegation yougoslave suivant lequel les autorites 
de Formose doivent etre tenues responsables des acti-
vites des troupes du general Li Mi en Birmanie. Aussi, 
tout en reconnaissant les merites de certains passages 
du projet de resolution du Mexique, Ia clelegation de 
Ia Yougoslavie declare qu'elle prefere le projet de reso-
lution de Ia Birmanie. 
38. M. FERRER VIEYRA (Argentine) declare que 
sa delegation avait presente un projet de resolution 
(A/C.ljL.43) qui s'inspirait de trois elements essen-
tiels: premierement, le retrait, le desarmement ou l'in-
ternement des forces armees etrangeres en Birmanie; 
deuxiemement, un appel au Gouvernement de Ia Chine 
a cooperer et a respecter ses obligations internationales; 
troisiemement, une invitation aux parties a poursuivre 
leurs efforts pour resoudre le conflit. Etant donne que 
Ia delegation du Mexique a presente un projet de reso-
lution, Ia delegation argentine retire le sien. Elle pre-
sente. conjointement avec Ia delegation chilienne, un 
amendement (A/C.l/L.45) au projet de resolution du 
M exique, a fin d'indiguer plus clairement les trois ele-
ments qui figuraient dans le projet de resolution qu'elle 
avait presente, elements qu'elle estime essentiels. 
39. Cet amendement indique tout d'abord que l'objec-
tif immediat des conversations envisagees est un retrait 

des troupes ou un desarmement ou un internement. 
D'autre part, que! que soit le controle qu'exercent les 
autorites chinoises sur les troupes se trouvant en Bir-
manie, elles doivent faire tous leurs efforts pour aboutir 
a leur retrait. II faut done lancer un appel au Gouverne-
ment de Ia Republique de Chine pour qu'il accepte ses 
responsabilites. Sans cet appel, une resolution n'aurait 
pas l'effet desire. Enfin, l'amendement du Chili et de 
!'Argentine prevoit Ia poursuite des negociations. Si 
celles-ci ne peuvent etre conduites directement, un appel 
aux bons offices d'autres Etats Membres a ete prevu. 
Deja les Etats-Unis et Ia Tha1lande ont offert leurs bons 
offices. On peut done esperer une solution rapide. Cer-
tains representants ont suggere d'indiquer expresse-
ment que le retrait des troupes devrait etre precede par 
leur desarmement. Cette precision semble inutile, car 
elle est sous-entendue. Dans le cas des negociations avec 
Ia Thallande notamment, un desarmement des troupes 
chinoises a ete envisage et devrait avoir lieu a Ia fron-
tiere entre Ia Birmanie et Ia Tha1lancle. 
40. M. JORDAAN (Union Sud-Africaine) constate 
qu'une armee reguliere de 12.000 Chinois se trouve en 
Birmanie sans le consentement du gouvernement de ce 
pays, refuse de se laisser desarmer et interner, pille le 
pays et cree une situation serieuse pour le Gouverne-
ment birman. 
41. La question qui se pose actuellement est d'etablir 
le degre de responsabilite du Gouvernement de Ia Repu-
blique de Chine dans le comportement des troupes du 
general Li Mi. A ce sujet, le representant de Ia Chine 
a declare que son gouvernement ne controlait pas le 
general Li Mi, mais qu'il exer,ait une certaine influence 
sur lui. II avait pris des mesures pour empecher que 
des renforts ne lui soient envoyes et mettait son in-
fluence en jeu, afin de se conformer aux desirs du 
Gouvernement birman. Ainsi done, Ia responsabilite de 
Ia Republique de Chine n'est pas prouvee et Ia cJelega-
tion de !'Union Sud-Africaine n'est pas en mesure cl'ap-
puyer le projet de resolution de Ia Birmanie. 
42. N eanmoins, etant donne que Ia situation en Bir-
manie est particulierement serieuse, il faut esperer 
qu'une solution sera rapidement trouvee. II faut se re-
jouir. de l'?ffre de bon~ offices des Etats-Unis. Le projet 
de resolutiOn du Mexrque et l'amendement du Chili et 
de _!'Argentine sont de nature a rendre justice a Ia 
plamte de Ia Birmanie. La delegation de !'Union Sud-
Africaine leur accorde son appui. 

43. M. MUNRO (Nouvelle-zelande) rappelle qu'a. Ia 
~07eme seanc.e, il a deja indique pourquoi sa delega-
tion ne pouvart voter en faveur du projet de resolution 
de la Brrmanie. II ajoute qu'il partage le point de vue 
du representant du Perou suivant lequel un examen de 
Ia question par le Conseil de securite retarderait Ia solu-
tion du probleme. Au contraire, le projet de resolution 
du Mexrq~e et l'amendement du Chili et de !'Argentine 
permettrarent de trouver une solution rapide. II fait 
observer au representant de l'Inde que, contrairement a 
ce qu'il a indique, des negociations entre un gouverne-
ment et des autorites peuvent avoir lieu. M. Menon 
lui-meme a recommande que des negociations aient lieu 
entre les Nations Cnies et les autorites de Ia Coree du 
Nord. De plus, il faut constater que Ia plupart des 
Memhres des Nations Unies considerent les autorites 
de Formose comme tm gouvernement. La delegation 
neo-zelandaise estime qu'il est absolument necessaire 
que des negociations se poursuivent, specialement lors-
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que l'une des parties peut exercer une influence sur ceux 
qui sont Ia cause du differend. C'est pourquoi Ia delega-
tion neo-zelandaise votera pour le projet de resolution 
du Mexique et l'amendement du Chili et de I' Argentine. 
44. M. DERINSU (Turquie) constate que le debat 
en cours a ete un exemple de moderation et de patience. 
II rappelle que depuis trois ans Ia Birmanie a subi des 
pertes considerables du fait de Ia presence sur son terri-
toire de troupes etrangeres. Les Nations Unies doivent 
done prendre des decisions qui mettent fin a cette situa-
tion. La cause de Ia Birmanie a ete appuyee par presque 
tous les representants. 
45. La question qui se pose est celle de savoir par 
quels moyens Ia situation pourrait etre retablie. Or, le 
representant de Ia Chine a declare que son gouverne-
ment exercerait son influence pour mettre un terme aux 
activites du general Li Mi ; le Gouvernement de Ia 
Thailande a declare qu'il coopererait a !'evacuation des 
troupes chinoises; et le Gouvernement des Etats-Unis a 
offert ses bons offices pour trouver une solution satis-
faisante. Dans ces conditions, on ne peut accepter le 
projet de resolution de Ia Birmanie qui prevoit une con-
damnation du Gouvernement de Ia Republique de Chine 
par le Conseil de securite, alors que Ia Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil et que son repre-
sentant a declare qu'une condamnation rendrait plus 
dif-fi.cile l'exercice de !'influence qu'elle pourrait avoir 
sur le general Li Mi. La delegation turque appuie le 
projet de resolution du Mexique et l'amendement du 
Chili et de !'Argentine, qui refletent un esprit de conci-
liation favorable a une solution efficace. 
46. M. VYCHINSKY (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) rappelle que sa delegation a deja pris 
position en faveur de Ia plainte de Ia Birmanie et a 
donne son appui sans reserve au projet de resolution de 

·Ia Birmanie. Elle ne voit pas de raison de modifier son 
point de vue actuellement. II est indispensable de tenir 
compte des faits. A ce sujet, les debats ont confirme 
qu'une agression non provoquee a l'egard de Ia Birma-
nie avait eu lieu par des forces armees du Kouomintang. 
Tous les orateurs ont reconnu le fait, meme les defen-
seurs du Kouomintang dont les silences etaient particu-
lierement significatifs. Le projet de resolution de Ia Bir-
manie satisfait a Ia fois aux exigences des faits, du droit 
et de Ia morale. Les faits, en effet, ne sont nies par 
personne. Quant au point de vue juridique, le projet de 
resolution de Ia Birmanie recommande au Conseil de 
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securite de condamner le Kouomintang pour son agres-
sion et de prendre les mesures adequates. Cette atti-
tude est parfaitement correcte. En effet, en vertu de 
I' Article 11 de Ia Charte, I' Assemblee a le droit de faire 
des recommandations au Conseil de securite sur toutes 
les questions qui touchent au maintien de Ia paix et de 
Ia securite internationales. D'autre part, les C:hapitres 
VI et VII de Ia Charte conferent au Conseilla respon-
sabilite principale, en cas de menace a Ia paix, de rup-
ture de Ia paix ou d'actes d'agression. II apparait ainsi 
que Ia procedure suivanl: laquelle I' Assemblee recom-
manderait au Conseil de securite de se saisir de Ia ques-
tion est Ia procedure conforme aux dispositions de Ia 
Charte. L'Union sovietique eprouve de Ia sympathie 
pour le Gouvernement et le peuple de Ia Birma:nie. Elle 
appuie son projet de resolution. 
47. Par contre, le projet de resolution du Mexique 
(A/C.1jL.44) presente rle graves defauts et, notam-
ment, celui de l'anonymat II mentionne en effet que des 
forces etrangeres se trouvent en Birmanie sans preciser 
qu'il s'agit de 12.000 agents du Kouomintang. De plus, 
au paragraphe 4 du dispositif, on demande a des Etats 
de prendre certaines mesures et de s'abstenir de cer-
taines autres, sans preciser quels sont ces Etats. 
48. L'amendement de !'Argentine et du Chili (A/C.1/ 
L.45) est inacceptable. Tout d'abord, il fait appel au 
Gouvernement de Ia Republique de Chine, alors qu'il 
n'y a qu'un Gouvernement chinois, celui de Ia Repu-
blique populaire de Chine. De plus, cet amendement 
propose d'avoir recours aux bons offices d'autres Mem-
bres. C'est Ia une idee louable. Elle etait cependant 
exprimee deja dans le projet de resolution du Mexique 
et il etait inutile d'y revenir surtout d'une fa<;on qui 
risque de diviser ceux qui partageaient Ia meme fa<;on 
de voir. Enfin, cet amendement est en contradiction avec 
le paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution du 
Mexique, qui stipule que les forces etrangeres doivent 
etre desarmees avant leur internement ou leur retrait. 
L'amendement suppose au contraire que les 12.000 
hommes du Kouomintang quitteront Ia Birmanie avec 
leurs armes. Cette suggestion n'est pas conforme a Ia 
pratique du droit international. 
49. En consequence, Ia delegation de l'URSS appuie 
le projet de resolution de Ia Birmanie, qui est le plus 
equitable et le plus raisonnable. 

La seance est levee a 13 h. 15. 
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